
FRAKTIOUN 

Herrn Mars Di Bartolomeo 
Prasident der Abgeordnetenkammer 
Luxemburg 

Luxemburg, den 13. Januar 2016 

Herr Prasident, 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

1 3 JAN. 2016 

gemâB Artikel 80 der Geschaflsordnung der Abgeordnetenkammer, bitte ich Sie, die 
vorliegende parlamentarische Anfrage an den Minister fur nachhaltige Entwicklung 
und Infrastmkturen weiterzuleiten. 

Anfang der Woche war von einem Verantwortlichen der Société nationale de 
circulation (SNCA) zu erfahren, dass von den jahrlich 70.000 Terminen fur die 
technische Kontrolle von Automobilen, 17.000 nicht eingehalten werden. Hiervon 
wlirden rund 15.000 auf Werkstatten und andere Gesellschaften entfallen. Wiirde hier 
keine Besserung eintreten, so kônnte man sich uberlegen ob die Terminvereinbarungen 
nicht kostenpflichtig werden sollten. 

Vor diesem Hintergrund môchte ich folgende Fragen an den zustandigen Minister 
stellen: 

• Teilt der Minister diese Aussagen? 
• Wenn ja, gibt es bereits Uberlegungen hinsichtlich der Kosten die fur die 

Autofahrer anfallen kônnten? 
• Welche anderen MaBnahmen kônnte der Minister erwagen um eine bessere 

Termin-Disziplin seitens der Fahrzeughalter zu erlangen? 

Es zeichnet hochachtungsvoll. 

ilmes 
Abgeordneter 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Luxembourg, le 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

0 2 FEV. 2016 

Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec 
le Parlement 

Service Centrai de Législation 
43, boulevard F.D. Rooseveit 
L - 2450 Luxembourg 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question 

parlementaire N'ieSS du 13 janvier 2016 de l'honorable député Monsieur 

Serge Wilmes, concernant le contrôle technique auprès de la Société 

Nationale de Circulation Automobile, tout en vous priant de bien vouloir en 

assurer la transmission à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

r® 
François Bausch 

Ministre du Développement durable 

et des Infrastructures 

Adresse postale: L-2940 Luxembourg Bureaux: 4, Place de l'Europe 
Luxembourg/Kirchberg 

Téléphone: 247-83301 
Téléfax: 247-93308 



Réponse de Monsieur François BAUSCH, Ministre du Développement durable 
et des Infrastructures, à la question parlementaire N°1688 du 13 janvier 2016 

de Monsieur le Député Serge WILMES 

Par sa question parlementaire, l'honorable Député s'interroge sur le respect des rendez-vous 
réservés pour le passage au contrôle technique. 

Tout d'abord il convient de relever que l'honorable Député confond la prise de rendez-vous auprès 
des services de la Société Nationale de Circulation Automobile (SNCA) et celle pour le passage 
au contrôle technique effectué par la Société Nationale de Contrôle Technique, ci-après la SNCT. 

A noter que 90% des clients de la SNCT respectent leur rendez-vous réservé pour le passage au 
contrôle technique. 

Les réflexions regrettables tenues par un représentant de la SNCA en public étaient fondées sur 
une appréciation personnelle. La collaboration entre la direction de la SNCA et les professionnels 
du secteur automobile est excellente. Des réunions ont eu régulièrement pour analyser les besoins 
et les mesures à mettre en œuvre afin de répondre aux attentes du secteur. 


